
J’a�ends un enfant

La CPAM, la CAF et la PMI 
m’accompagnent...



Futures mamans, futurs papas, vous vous posez 
des questions sur vos droits et démarches à 
réaliser pour bien préparer l’arrivée de bébé ? 
La CPAM, la CAF et la PMI vous accompagnent.

FL
YE

R_
MA

TE
RN

IT
E_

CP
AM

_C
AF

_P
MI

 / C
on

ce
pti

on
 : C

PA
M8

1_
19

09
_©

Ad
ob

eS
toc

k

CPAM
Caisse Primaire d’Assurance Maladie 
du Tarn - 81016 Albi cedex 9 
Tél. : 3646 (0,06€/min + prix appel)

> ameli.fr
- Prise en charge des frais de santé de la future maman.
- Suivi médical de la grossesse, conseils en santé.
- Congé maternité et congé paternité.
- Accompagnement au retour à domicile (Prado).
- Espace prévention personnalisé sur le compte ameli.fr.

CAF
Caisse d’Allocations Familiales du Tarn
16 Rue du Dr Campmas - 81000 Albi
Tél. : 0810 25 81 10 (0,06€/min + prix appel)

> caf.fr
- Prestation d'accueil du jeune enfant (Paje).
- Allocations familiales (Af).
- Accompagnement personnalisé sur rendez-vous.

> monenfant.fr
- Aide au choix d’un mode d’accueil pour votre enfant.

PMI
Protection Maternelle et Infantile du Tarn
Hôtel du Département - 81013 Albi cedex 9
Tél. : 05 63 49 02 24
> tarn.fr > Solidarité > Enfance et Famille

- Actions gratuites de prévention médicale, sociale et 
éducative, accompagnement en santé.
- Consultations avec une sage-femme ou une puéricultrice, 
à votre domicile ou à la Maison du Département.  

        Déclarez la naissance de votre enfant en ligne !

5 jours après avoir déclaré la naissance de votre enfant 
à l’état civil, pensez à la déclarer en quelques clics sur 
ameli.fr et caf.fr, puis à me�re à jour votre carte Vitale.


